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Introduction

L’accès au marché de l’emploi requiert des 

qualifications de plus en plus élevées 

(OCDE, 2013). Le développement et le ren-

forcement des compétences à l’âge adulte 

se pose comme un impératif pour répondre 

aux exigences d’une société moderne dans 

laquelle la connaissance et le capital hu-

main sont des ressources centrales, au 

même titre que les richesses du sol et les 

matières premières. La promotion des com-

pétences est, par ailleurs, un objectif qui va 

de pair avec une meilleure intégration tant 

dans le monde professionnel que social

(Kaiser, 2009). Une définition de la notion 

d’apprentissage à l’âge adulte est proposée 

au début de cet article. Ensuite, deux re-

cherches menées récemment sont présen-

tées. La première s’intéresse aux expé-

riences et aux perceptions que les per-

sonnes présentant une déficience intellec-

tuelle (DI) ont de l’apprentissage à l’âge 

adulte. La seconde, encore en cours, vise à 

élaborer une formation professionnelle 

continue répondant aux besoins des per-

sonnes avec une DI.

Apprendre à l’âge adulte : 

pourquoi et pour qui ?

L’apprentissage à l’âge adulte renvoie 

à l’apprentissage sous toutes ses formes et 

à tous les âges (Faure et al., 1972). Il est 

également connu sous le terme d’éducation 

des adultes, d’éducation ou d’apprentis-

sage tout au long de la vie (Fejes, 2014). Il 

remplit de nombreuses fonctions (O’Brien 

et al., 2009). Sur un plan personnel, il per-

met aux individus de s’épanouir et d’assou-

vir leur désir de curiosité. Il favorise égale-

ment la participation active de la personne 
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dans de nombreux domaines, notamment 

celui de l’emploi. Sur le plan social, il permet 

aux individus de rester performants et com-

pétitifs tout en s’adaptant aux différents 

changements sociaux.

D’un point de vue structurel, le concept 

d’apprentissage à l’âge adulte permet de 

définir les politiques de formation et leur 

mise en œuvre (Commission Européenne, 

2001). Le droit à l’éducation à l’âge adulte 

est du reste reconnu par la Convention rela-

tive aux droits des personnes handicapées 

(ONU, 2006), qui impose aux États Parties 

de développer un système éducatif répon-

dant aux besoins des individus tout au long 

de la vie (article 24). Des formations de-

vraient pouvoir être proposées à tous et 

sans discrimination d’âge.

Perceptions et expériences de 

personnes présentant une déficience 

intellectuelle

Nos travaux antérieurs1 nous ont permis de 

constater que lorsqu’on les interroge, les 

personnes présentant une DI manifestent 

de l’intérêt pour l’acquisition de nouvelles 

connaissances (Petitpierre, Gremaud, Tes-

sari Veyre, & Bruni, 2016). Dans cette étude, 

60 entretiens ont été menés avec des per-

sonnes âgées de 18 à 72 ans et présentant 

une DI légère à modérée. Les participants 

ont été recrutés par l’entremise de sept éta-

blissements socio-éducatifs partenaires de 

la recherche2.

1 Pour une présentation complète de la recherche : 

voir www.déficiences-intellectuelles.ch
2 Les Ateliers de la Glâne (FR), la Cité du Genévrier 

(VD), Eben-Hézer Lausanne (VD), les Établisse-

ments Publics pour l’Intégration (GE), l’Espérance 

(VD), la Fondation Les Perce-Neige (VD), la Fonda-

tion Renée Delafontaine (VD), la Fondation valai-

sanne en faveur des personnes handicapées men-

tales (VS).

Les questions abordées lors de l’entretien se 

centraient sur les apprentissages réalisés 

durant la période scolaire (1) ainsi qu’à l’âge 

adulte (2). Finalement, les participants ont 

été interrogés sur leur sentiment d’être ap-

prenant et sur leurs projets d’apprentissage 

(3). Tous les types d’apprentissage mention-

nés par les participants ont été retenus pour 

l’analyse qu’ils soient formels, non formels 

ou encore informels. Les apprentissages 

formels sont impulsés par les systèmes offi-

ciels de formation. Organisés autour d’ob-

jectifs précis, ils débouchent sur une certifi-

cation (OCDE, 2001). Les apprentissages 

non formels, également dispensés par des 

organismes officiels, ne débouchent pas sur 

une certification reconnue, même s’ils sont 

structurés sous forme de cours ou sur la 

base d’objectifs explicites, par exemple cer-

tains cours de formation continue (Ibid.,

2001). Les apprentissages informels sont 

ceux qui s’effectuent généralement de ma-

nière non structurée et non intentionnelle 

dans des activités de la vie quotidienne liées 

au travail (Ibid., 2001).

Apprentissages réalisés durant 

la période scolaire 

Durant la période scolaire, les personnes 

présentant une DI estiment avoir réalisé de 

multiples apprentissages en lien avec la 

lecture, l’écriture ou encore les mathéma-

tiques. Lorsqu’on leur demande si elles mo-

bilisent ces apprentissages à l’âge adulte, 

la majorité répond par l’affirmative. La lec-

ture et l’écriture sont majoritairement em-

ployées dans des activités de loisir. Ainsi 

les personnes expliquent lire volontiers des 

livres sur les animaux ou des romans 

d’amour. Ils relatent également écrire des 

histoires, des poèmes d’amour ou encore 

des cartes postales. En ce qui concerne les 

mathématiques, elles sont principalement 
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mobilisées dans les activités de la vie quo-

tidienne. Ainsi elles sont utiles pour « faire 

un souper pour sept personnes », « mettre 

la table » ou encore « pour savoir combien 

d’argent il reste ». Les connaissances ac-

quises durant cette période ne permettent 

cependant qu’une emprise très relative sur 

le monde, notamment en raison du déca-

lage entre le niveau de compétences que 

les personnes ont réussi à atteindre et 

l’exigence des tâches qui se posent aux 

adultes.

Apprentissages réalisés 

à l’âge adulte

À l’âge adulte, tous les répondants (N = 60) 

expriment le sentiment d’avoir réalisé un ou 

plusieurs apprentissages. Les contextes 

dans lesquels ces apprentissages ont été ré-

alisés sont principalement en lien avec le 

travail, la vie quotidienne et les activités de 

loisirs. Une participante raconte ainsi sa 

journée : « Mon travail, c’est la lingerie : 

plier les linges, mettre dans les chariots et 

puis faire la calandre et puis bien ranger et 

mettre dans les bons chariots ». Une autre 

explique : « On apprend [à traiter] les com-

mandes, c’est quand les clients ils choi-

sissent les boissons chaudes ou froides. On 

sert les cafés, je sers les Cocas, les jus de 

pommes parfois et plein de choses. Moi je 

fais beaucoup, beaucoup de vaisselle, j’en ai

un peu marre ». D’autres contextes, comme 

l’usage des technologies numériques ou la 

vie communautaire et citoyenne, sont men-

tionnés, mais ils jouent un rôle plus margi-

nal. L’analyse montre que les apprentis-

sages mentionnés sont uniquement de na-

ture non formelle et informelle. Aucun ap-

prentissage formel, c’est-à-dire susceptible

d’être valorisé par une certification, n’a été 

mentionné par les personnes interviewées.

Sentiment d’être apprenant et 

projets d’apprentissage

La grande majorité des personnes inter-

viewées (N = 53 sur 60) se considèrent en-

core comme étant en mesure d’apprendre. 

Un participant déclare : « Disons que j’ai dit 

que je sais pas tout, mais je sais que jusqu’à 

ma mort j’apprendrai. Je sais pas, c’est un 

peu la suite de la vie, c’est d’apprendre tous 

les jours ». Deux participants ont cepen-

dant exprimé une opinion clairement néga-

tive sur cette question, et cinq avaient des 

avis fluctuants. Parmi les participants ré-

ceptifs à l’idée d’apprendre tout au long de 

la vie, huit ont formulé des réserves, esti-

mant que les possibilités dépendent de 

conditions personnelles et / ou contextuelles 

spécifiques. Une participante explique, par 

exemple, que le vieillissement impacte ses 

compétences à apprendre : « Maintenant, 

c’est difficile d’apprendre. Non mais j’arri-

verai, mais un petit peu, moins qu’avant ». 

Disposer de soutiens adaptés est égale-

ment perçu comme une nécessité : « Oui 

c’est possible mais avec quelqu’un ». Trois 

quarts des personnes interrogées (N = 47) 

confirment avoir des projets d’apprentis-

sage et formulent des envies précises. Au 

total, 159 souhaits d’apprentissage ont été 

évoqués. Les personnes expriment 2,65 

projets en moyenne (min = 1 ; max = 9). Les 

participants souhaitent majoritairement ré-

aliser des apprentissages liés à des activi-

tés de loisirs. Néanmoins, un tiers des pro-

jets d’apprentissage visent l’acquisition et 

le perfectionnement d’habiletés concep-

Aucun apprentissage formel, 

c’est-à-dire susceptible d’être valorisé 

par une certification, n’a été mentionné 

par les personnes interviewées.
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tuelles (lecture, écriture, mathématiques, 

etc.) ou sont liés au développement 

des compétences professionnelles. Par 

exemple, un participant souhaiterait « ap-

prendre des fois à faire d’autres choses 

dans mon travail, varier un petit peu ». Une 

autre déclare : « Je voudrais apprendre à 

mieux écrire et mieux lire » afin de « travail-

ler mieux au tea-room ».

Les différents résultats de la recherche 

ont permis de mettre en évidence le fait que 

les participants, malgré des parcours d’ap-

prentissage parfois bousculés, se per-

çoivent toujours comme des apprenants po-

tentiels à l’âge adulte. Ils perçoivent les bé-

néfices possibles de la formation et sont 

conscients de l’utilité des apprentissages. 

Les bénéfices qu’ils entrevoient se situent 

principalement sur le plan personnel.

La formation Math+ : un exemple 

de formation professionnelle et 

continue 

Ce projet3 fait partie d’une recherche, ac-

tuellement en cours, de plus grande enver-

gure intitulée « Les apprentissages au cœur 

du travail ». Il a pour but de diversifier l’offre 

de formation continue proposée par l’Ate-

lier d’Appui et de Perfectionnement, centre 

de formation continue de la Cité du Gené-

vrier4. Cet atelier propose, depuis 2009, des 

formations continues adaptées aux per-

sonnes résidant et / ou travaillant dans l’éta-

3 La formation Math+ s’insère dans un projet de 

plus grande envergure intitulé : « Les apprentis-

sages au cœur du travail », financé par la Fonda-

tion Eben-Hézer. Placé sous la responsabilité 

scientifique de la Prof. Geneviève Petitpierre, il 

s’appuie sur la collaboration des nombreux pro-

fessionnels de la Cité du Genévrier, plus particu-

lièrement Mmes Sarah Henry et France Pouyt et 

MM. Pascal Magnenat et Éric Porcher.
4 www.eben-hezer.ch/accueil-cite-du-genevrier.

html

blissement. Les thématiques abordées dans 

les cours sont multiples. Elles visent autant 

l’acquisition de compétences de base, 

comme l’orientation spatiale et temporelle, 

que de compétences pratiques au travers 

notamment de cours sur la sécurité ou en-

core le renforcement des compétences rela-

tionnelles et sociales avec des cours liés à la 

gestion des émotions. En lien direct avec les 

besoins exprimés par la personne ou par 

son accompagnant, les cours visent à déve-

lopper et maintenir des compétences en 

améliorant le savoir, le savoir-être et le sa-

voir-faire. La formation Math+ a pour but 

de soutenir le développement des habiletés 

en numératie des personnes adultes pré-

sentant une déficience intellectuelle sur leur 

lieu de travail. 

Les habiletés numériques font partie 

des compétences-clés à maîtriser pour s’in-

sérer socialement et professionnellement 

de manière durable. En effet, à tout mo-

ment, dans la vie quotidienne ou au travail, 

le recours aux notions mathématiques est 

nécessaire. Lire l’heure, prendre le train en 

suivant un horaire précis ou encore payer 

sont autant d’activités dans lesquelles les 

habiletés numériques doivent être mobili-

sées. La numératie renvoie aux compé-

tences fonctionnelles au-delà de l’activa-

tion de simples connaissances scolaires. 

Elles correspondent à la manière dont la 

personne interprète, analyse, comprend et 

communique les informations dans la vie 

réelle (Marr & Hagston, 2007).

La formation Math+, développée et 

testée dans la recherche, a été construite en 

collaboration avec les deux enseignantes 

(cf. note 3). Une méthodologie particulière 

a été employée afin d’élaborer des contenus 

de formation axés sur le niveau de connais-

sance des travailleurs et répondant aux be-

soins de perfectionnement découlant de 
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l’écart entre ce niveau et les exigences des 

tâches réalisées dans les contextes profes-

sionnels. Trois étapes de travail ont été sui-

vies.

Étape 1 : Identification du niveau 

de compétences initial

Afin d’identifier précisément leurs forces et 

difficultés dans la maîtrise des nombres, 

des évaluations initiales ont été menées au-

près de huit travailleurs, âgés de 22 à 54 

ans, travaillant dans les ateliers « Bijoux » et 

« Boulangerie ». Le test Tedi-math (Van 

Nieuwenhoven, Grégoire, & Noël, 2001) a 

été employé pour mener ces évaluations. 

Cet outil standardisé est usuellement utilisé 

pour le diagnostic des troubles numériques 

et du calcul chez les enfants (cinq à huit 

ans). Il se compose de six épreuves permet-

tant d’évaluer les habiletés : de comptage 

(1), de dénombrement (2), de compréhen-

sion du système numérique (3), liées aux 

opérations logiques piagétienne (sériation, 

classification, conservation, inclusion et dé-

composition additive) (4) et aux opérations 

d’addition, de soustraction et de multiplica-

tion (5) ainsi qu’aux estimations de gran-

deur (6). Dans le cadre de la recherche, le 

matériel du test a été adapté afin qu’il res-

pecte l’âge chronologique des travailleurs 

et réfère au contexte professionnel du ré-

pondant. Par exemple, les images d’ani-

maux prévues dans les planches des 

épreuves de dénombrement ont été rempla-

cées par des images d’objets utilisés dans le 

contexte professionnel des personnes éva-

luées, comme des perles ou des viennoise-

ries (Fig. 1). Ces évaluations ont permis de 

mettre en évidence un profil des forces et 

faiblesses pour chaque apprenant. Elles ont 

été complétées par des observations di-

rectes menées sur le lieu de travail des per-

sonnes concernées.

Étape 2 : Définition des objectifs 

du programme de formation

La définition des objectifs du programme 

de formation s’est appuyée sur l’analyse 

détaillée de tâches usuellement effectuées 

par les travailleurs dans leur champ profes-

sionnel. Pour chaque atelier, les maîtres so-

cioprofessionnels ont complété un ques-

tionnaire dans lequel il leur a été demandé 

de choisir et d’analyser cinq tâches en sui-

vant le modèle de l’analyse hiérarchique de 

la tâche (Annett & Stanton, 2000). Les cri-

Figure 1 : Exemple d’adaptations du matériel du test Tedi-math (Van Nieuwenhoven, Grégoire, & Noël, 2001)

Planche d’épreuve « dénombrement » originale

Planche adaptée pour les travailleurs de l’atelier « Boulangerie » Planche adaptée pour les travailleurs 

de l’atelier « Bijoux »



39

Revue suisse de pédagogie spécialisée, 1 / 2019

E M P L O YA B I L I T É  E T  I N T É G R AT I O N  P R O F E S S I O N N E L L E

tères ayant présidé à la sélection des tâches 

étaient les suivants : 1. la tâche devait être 

réalisée par une majorité de travailleurs ; 2. 

elle était jugée importante par le personnel 

d’encadrement ; 3. et était réalisée de façon 

répétée au sein de l’atelier. Elles ont été 

analysées sous l’angle des compétences 

nécessaires pour les réaliser, dans diffé-

rents domaines, notamment celui de la nu-

mératie.

Étape 3 : Élaboration du contenu 

de la formation et mise à l’épreuve

Sur la base des étapes précédentes, le 

contenu de la formation a été élaboré. Il 

s’appuie sur les principes concourant à un 

enseignement plus efficace des mathéma-

tiques auprès des personnes présentant 

une DI (Hudson & Miller, 2006 ; Faragher & 

Clarke, 2014) : 

• Chaque séance a été détaillée dans des 

fiches didactiques en termes d’objectifs 

spécifiques et de matériel. Les objectifs 

ont été définis de façon individuelle.

• Les méthodes d’enseignement sont va-

riées et adaptées aux connaissances et 

concepts transmis ainsi qu’au profil des 

apprenants. Par exemple, un enseigne-

ment explicite a été utilisé lorsque le 

contenu se référait aux faits numériques 

et aux procédures. Tandis qu’une ap-

proche constructiviste a été employée 

lorsqu’il s’agissait de travailler le sens du 

nombre.

• Le matériel pédagogique utilisé est sem-

blable à celui habituellement employé 

dans des activités quotidiennes ou pro-

fessionnelles. L’apprentissage de façon 

située, au cœur de l’activité et en 

connexion étroite avec la vie quoti-

dienne, a été privilégié. Il facilite le trans-

fert et la généralisation des compé-

tences.

• L’entraînement visait l’utilisation fonc-

tionnelle des mathématiques. L’avan-

tage de ce type de procédure réside dans 

le fait qu’elle permet de stimuler et mo-

tiver l’apprenant. Par exemple, il a été 

demandé aux participants travaillant 

dans l’atelier « Boulangerie » de disposer 

un nombre défini de verrines sur une 

plaque sur la base d’une consigne orale, 

écrite ou d’une photo. Les travailleurs de 

l’atelier « Bijoux », quant à eux, ont dû 

dénombrer des collections de perles et

reproduire des enchaînements plus ou 

moins complexes impliquant de décom-

poser une certaine quantité de perles, en 

plusieurs sous-ensembles (Fig. 2).

La formation a été introduite auprès de 

deux groupes de trois et quatre travailleurs 

présentant une DI. Elle s’étale sur une durée 

de 14 semaines, à raison de deux séances 

de 1 heures 30 par semaine en moyenne. Le 

devis de recherche choisi pour mesurer les 

effets de la formation appartient à la famille 

des protocoles expérimentaux à cas unique 

(Petitpierre & Lambert, 2014). Le protocole 

de changement de critère a été utilisé. Il est 

le plus adéquat pour évaluer les effets d’une 

intervention sur les habiletés individuelles 

dans un contexte d’amélioration progres-

sive d’un comportement déjà présent dans 

le répertoire de la personne. Il permet de 

rendre compte des performances avant l’in-

tervention (ligne de base) et pendant l’in-

tervention au fur et à mesure du rehausse-

ment du niveau de difficulté de la forma-

tion.

L’apprentissage de façon située, au cœur 

de l’activité et en connexion étroite avec 

la vie quotidienne, a été privilégié.
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Conclusion

Pour les personnes présentant une DI, l’ap-

prentissage à l’âge adulte s’impose comme 

une solution pour faire face aux nouveaux 

défis à relever durant cette période de vie : 

que ce soit pour se perfectionner, pour ac-

quérir de nouvelles compétences profes-

sionnelles, pour satisfaire une curiosité ou 

encore pour combler des connaissances non 

acquises durant la période scolaire. Les op-

portunités de formation étroitement articu-

lées à la vie professionnelle sont toutefois 

rares. Analyser les tâches proposées dans 

les contextes professionnels permet d’iden-

tifier les contenus des formations et de pro-

poser un enseignement connecté à la vie 

professionnelle. De plus, établir le profil des 

forces et faiblesses des personnes directe-

ment concernées offre la possibilité d’iden-

tifier les stratégies utilisées et de les renfor-

cer lors de la formation. Un accompagne-

ment adéquat ainsi que des mesures d’ac-

compagnement individualisées permettent 

de faciliter les apprentissages. Quant à leur 

pérennisation, elle est fortement liée à la 

possibilité pour la personne de pouvoir mo-

biliser ses nouveaux savoirs sur sa place de 

travail, dans les jours et les semaines qui 

suivent.
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